
CHARTE DE 
PROTECTION 
DE L’ENFANCE

L'École Internationale Mouratoglou (appelée ci-
après MIS) soutient la Convention relative aux 
droits de l’enfant, à laquelle la France est 
signataire, et s'engage à être un lieu sûr pour les 
élèves confrontés à toute forme d'abus ou de 
négligence.



A propos de cette charte.
                                                                             
Cette charte a été élaborée en s’appuyant sur :


\ Les Conventions relatives aux Droits de 
l'Enfant


\ Le CIS – Le Groupe de Travail International sur 
la Protection de l'Enfance (ITFCP)


\ Childsafeguarding.com – https://
www.csawa.re


\ La législation française


\ https://eduscol.education.fr



Table des matières


/ Déclaration d'engagement pour la                               

sauvegarde et la protection des enfants     


/ Introduction	    


/ Rôles et Responsabilités      


/ Documentation, Confidentialité et Données      


/ Procédures de Signalement et de Réponse      	


/ Supervision du Personnel   


/ Formation  


/ Sécurité Environnementale     	


/ Suivi et Évaluation    	


/ Annexe    

p2

p3

p9

p13

p15

p18

p19

p20

p21

p22

Mouratoglou International School


3550 route des Dolines


06 410 Biot · France



+33 (0)4 83 88 14 33                                                                                 

mouratoglou-school.com

https://www.csawa.re
https://www.csawa.re
https://eduscol.education.fr


Déclaration 
d'engagement pour 
la sauvegarde         
et la protection 
des enfants
À la Mouratoglou International School, nous 
nous engageons fermement à assurer la sécurité, 
le bien-être et le développement global de 
chaque élève. Notre mission est de fournir un 
environnement sécurisé, adapté aux besoins 
uniques de chaque individu, afin qu’il puisse 
s’épanouir sur les plans académique, personnel 
et social.


Guidés par nos valeurs de persévérance, de 
personnalisation, d'accomplissement et de 
respect, nous faisons de la protection de 
l'enfance la pierre angulaire permettant aux 
élèves de cultiver leurs passions, d'atteindre 
l'excellence et de se surpasser. Nous promouvons 
une culture de bienveillance, de diversité et de 
citoyenneté mondiale, garantissant à chaque 
enfant d’être traité avec dignité et respect.


Dans cet esprit, nous mettons en place des 
chartes, formations et pratiques rigoureuses 
pour garantir un environnement d’apprentissage 
sûr. Le personnel, les familles et les membres de 
la communauté travaillent ensemble pour 
soutenir le bien-être physique et émotionnel des 
élèves, favorisant ainsi leur confiance, leur 
autonomie et leur équilibre.


Au cœur de notre vision éducative, inspirée par 
les principes du sport de haut niveau, réside la 
conviction que le travail acharné, la discipline et 
la détermination sont mieux cultivés dans un 
cadre où les élèves se sentent protégés et 
valorisés. Nous nous engageons à offrir à nos 
élèves un cadre qui privilégie leur sécurité, leur 
santé et leur épanouissement.


Message du 
propriétaire et 
du Directeur 
de l’école
PATRICK MOURATOGLOU & JEAN-PAUL DAMIT

À la Mouratoglou International School, la 
sécurité et le bien-être de chaque enfant dont 
nous avons la charge ne sont pas seulement une 
priorité – c'est une responsabilité fondamentale 
qui définit notre identité en tant qu'école alliant 
excellence académique et sportive.


En tant qu'institution unique combinant études 
et tennis avec un internat, l'importance de la 
protection de l'enfance est amplifiée. Nous 
comprenons que la confiance placée en nous par 
les familles nous impose d’offrir un 
environnement sûr, bienveillant et sécurisé, où 
les élèves peuvent s’épanouir sur le plan 
académique, sportif et personnel.
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En tant que dirigeants d'une école qui allie 
excellence académique et sport de haut niveau, 
nous sommes pleinement conscients de notre 
responsabilité de protéger les élèves qui nous sont 
confiés. La sécurité est le fondement sur lequel 
nos élèves construisent leur confiance, 
développent leur résilience et atteignent 
l’excellence. 


Le site Mouratoglou, et plus particulièrement le 
campus scolaire, est sécurisé grâce à des caméras 
et des portails. En plus du personnel (enseignants, 
entraîneurs, équipe de l'internat), une équipe 
dédiée de professionnels est mandatée pour 
appliquer les normes les plus strictes en matière 
de protection de l'enfance. Cela garantit que 
l'École Internationale Mouratoglou est un lieu où 
les élèves sont en sécurité, soutenus et inspirés 
pour exceller.




INTRODUCTION

À la Mouratoglou International School, nous 
considérons la sauvegarde et la protection de 
l'enfance comme des piliers centraux de notre 
mission visant à créer un environnement 
sécurisé et bienveillant pour chaque élève. 
Cette charte établit un cadre clair garantissant 
la sécurité et le bien-être de tous les élèves, en 
définissant des attentes précises pour 
l’ensemble de la communauté scolaire.


La double nature de notre école – un lieu 
d’apprentissage et un foyer loin de chez soi – 
exige les plus hauts standards de protection. 
Nos élèves passent l’essentiel de leur temps sur 
le campus, sur les courts de tennis, à l’internat, et 
voyagent également pour des tournois, 
nécessitant une vigilance constante à tous les 
niveaux. Notre personnel est engagé dans une 
culture de sécurité qui donne la priorité à la 
protection physique et émotionnelle de chaque 
enfant sous notre responsabilité.

Contexte de l’Académie 
Mouratoglou


Chaque année, nous accueillons environ 250 
élèves inscrits dans nos programmes 
académiques et sportifs, ainsi que plusieurs 
milliers de stagiaires du monde entier venus 
perfectionner leurs compétences en tennis et 
vivre une expérience unique. L’académie, à 
laquelle appartient MIS (ci-après désignée 
"Académie Mouratoglou"), est bien plus qu'un 
établissement de sport-études; c'est un 
écosystème dynamique composé de multiples 
infrastructures et services complémentaires.


Au sein de l'Académie Mouratoglou, se trouvent 
:


/ Un country club offrant des installations haut 
de gamme, comprenant des courts de tennis, une 
piscine, une salle de sport ultramoderne et des 
espaces de détente pour les membres et 
visiteurs.


/ Un hôtel offrant un hébergement confortable 
aux familles, stagiaires et visiteurs à proximité 
des installations sportives.


/ Un programme académique international, 
alliant rigueur académique et entraînement de 
tennis d'élite, adapté aux besoins des élèves-
athlètes.


/ Un environnement multiculturel réunissant 
élèves, entraîneurs et personnel issus de plus de 
45 pays, favorisant les échanges et l'ouverture.


/ Un internat où les élèves vivent dans un cadre 
sécurisé et bienveillant, encadrés par une équipe 
dédiée à leur bien-être et à leur développement 
personnel.


/ Des compétitions et événements sportifs 
internationaux, renforçant la réputation de 
l'académie comme centre d'excellence en tennis.
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Contexte de l'École (MIS)


La Mouratoglou International School est un 
établissement unique qui allie excellence 
académique et entraînement sportif de haut 
niveau au sein de la première académie de 
tennis en Europe. Notre campus accueille une 
communauté internationale diversifiée, 
regroupant plus de 45 nationalités, dont de 
nombreux élèves résidant sur place dans notre 
internat. L’environnement scolaire est 
dynamique, avec des élèves jonglant entre 
études académiques, entraînement sportif de 
haut niveau et vie en communauté. Ce cadre de 
vie riche et structurant favorise le 
développement et la collaboration, tout en 
nécessitant une vigilance accrue en matière de 
protection de l’enfance.


Située au sein du Mouratoglou Hotel & Resort, 
notre école fait partie d’une communauté plus 
large, incluant des athlètes professionnels, des 
visiteurs et du personnel. La sécurité et le bien-
être des élèves sont donc une priorité absolue, 
impliquant la mise en place de mesures 
rigoureuses pour prévenir et gérer les risques 
potentiels, tant sur le campus qu’en dehors.



Portée de cette charte


Cette charte s’applique à l’ensemble de la 
communauté de la Mouratoglou International 
School : élèves, personnel, entraîneurs, parents, 
visiteurs et partenaires externes. Elle définit les 
normes de conduite attendues dans tous les 
aspects de la vie scolaire, y compris :


/ Activités sur le campus : Cours académiques, 
entraînements, vie à l’internat.


/ Événements hors campus : Sorties scolaires, 
compétitions, activités extrascolaires.


/ Interactions en ligne : Communications 
numériques, réseaux sociaux, enseignement 
virtuel.


La charte établit des rôles et des responsabilités 
clairs pour garantir que tous les adultes et élèves 
comprennent leur devoir de promouvoir et de 
maintenir un environnement sûr. Elle fournit 
également des lignes directrices pour signaler 
les préoccupations et traiter les cas de mauvaise 
conduite afin de préserver la sécurité et la 
dignité de chaque enfant.
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Définitions et terminologie


Pour assurer la clarté et la cohérence, cette 
charte inclut des définitions clés relatives à la 
protection et à la sauvegarde de l’enfance 
(fournies à titre illustratif, sans préjudice de leur 
définition et portée en vertu des lois applicables)


/ Enfant : Toute personne âgée de moins de 18 
ans.


/ Sauvegarde : Mesures proactives mises en 
place pour assurer la santé, la sécurité et le bien-
être d’un enfant.


/ Protection de l’enfance : Actions et protocoles 
spécifiques destinés à prévenir et répondre aux 
situations de maltraitance, de négligence ou 
d’exploitation.


/ Abus : Toute forme de maltraitance infligée à 
un enfant, qu'elle soit physique, émotionnelle, 
sexuelle ou le résultat d'une négligence grave. Il 
inclut tout acte ou omission qui cause, ou 
présente un risque sérieux, de porter atteinte à la 
santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
développement de l'enfant.


/ Devoir de diligence : Responsabilité légale et 
éthique des adultes de veiller à la sécurité et au 
bien-être des enfants sous leur supervision.


/ Administrateur de la protection de l’enfance 
(Trustee) : Membre du conseil d’administration 
chargé de garantir l’application des chartes de 
protection de l’enfance. 
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/ Responsable Stratégique de la protection de 
l’enfance (SSL) : Responsable de la vision 
globale et de la mise en œuvre des pratiques de 
protection.


/ Responsable désigné de la protection de 
l’enfance (DSL) : Responsable principal des 
aspects opérationnels de la protection de 
l’enfance.


/ Comité de protection de l’enfance 
(Safeguarding Committee) : Comité permanent 
supervisant les chartes et procédures de 
protection de l’enfance.


/ Task Force : Équipe temporaire chargée de 
traiter des préoccupations spécifiques, de 
collecter des informations ou de mettre en place 
de nouvelles initiatives de protection.


/ Automutilation : Acte délibéré visant à se 
causer des blessures physiques ou émotionnelles 
pour faire face au stress ou à une détresse 
émotionnelle.


/ Signalement : Processus de documentation et 
de communication des préoccupations ou 
incidents liés à la maltraitance ou à l’exploitation 
d’un enfant auprès des autorités compétentes.


/ MIS : Mouratoglou International School / 
Mouratoglou Tennis Études.


Enfant en danger : Tout mineur dont la santé, la 
sécurité, la moralité ou le développement sont 
gravement compromis (conformément à l’Article 
L 221-1 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles et à l’Article 375 du Code Civil). Chaque 
élève, quel que soit son milieu social, peut être 
en danger ou à risque au sein de son 
environnement familial, social ou institutionnel.



Abus physique


L'abus physique se réfère à tout acte non 
accidentel causant un dommage corporel ou 
émotionnel à un enfant. Cela peut inclure :


/ Blessures physiques intentionnelles, telles que 
des ecchymoses, des brûlures, des mutilations, 
ou tout acte entraînant une altération de la 
santé physique ou mentale, voire la perte de 
fonctions corporelles ou la mort.


/ Création d’un risque significatif de préjudice, 
affectant le développement physique ou mental 
de l’enfant.


/ Actes cruels ou inhumains, qu’une blessure soit 
visible ou non, tels que des punitions excessives 
ou des comportements démontrant un mépris 
pour la douleur ou la souffrance mentale de 
l’enfant.


/ Violence ou maltraitance, selon les lois en 
vigueur ou les règlements internes de l'école.


/ Comportements ou négligences entraînant des 
blessures ou mettant en danger la santé ou le 
développement de l’enfant.


/ Absence de mesures préventives pour protéger 
l’enfant contre tout risque de préjudice physique 
ou mental.

INDICATEURS POSSIBLES DE 
MALTRAITANCE PHYSIQUE


/ Ecchymoses ou contusions inexpliquées, 

notamment si elles apparaissent sur 

différentes parties du corps ou 

présentent des couleurs variées, 

indiquant des blessures anciennes et 

récentes.


/ Marques spécifiques de blessures, en 

forme d’objets tels que des ceintures, 

cordons électriques, raquettes ou mains.


/ Blessures récurrentes après des 

absences ou incohérence des 

explications fournies par l’enfant ou 

l'adulte responsable.


/ Brûlures inexpliquées, notamment sur 

les paumes, la plante des pieds, ou 

causées par des objets comme un fer à 

repasser ou une cigarette. Des brûlures 

par immersion peuvent également 

présenter une ligne de démarcation 

nette.


/ Lacérations, abrasions ou fractures 

sans explication claire ou logique.
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Abus émotionnel


L’abus émotionnel est un ensemble d’actions 
verbales ou comportementales intentionnelles, 
ou d’omissions, qui transmettent à un enfant le 
message qu’il est sans valeur, imparfait, non 
aimé, non désiré, en danger, ou qu’il n’a de valeur 
que pour répondre aux besoins d’autrui.

INDICATEURS POSSIBLES                                
D’ABUS EMOTIONNEL


/ Paroles blessantes : Crier, insulter, 

utiliser des surnoms dégradants ou se 

moquer.


/ Comportements menaçants : Proférer 

des menaces, faire peur 

intentionnellement ou intimider par la 

violence ou l'abandon.


/ Isolement et rejet : Ignorer, exclure, 

isoler socialement ou retenir des 

informations importantes.


/ Humiliation et dénigrement : Rabaisser, 

critiquer excessivement, faire des 

déclarations diffamatoires ou évoquer 

de manière répétée la mort.


/ Contrôle excessif : Donner des ordres 

déraisonnables, traiter l'enfant comme 

un serviteur ou nier les abus tout en 

blâmant la victime.


/ Manipulation émotionnelle : Mentir, déf

ormer les propos ou faire sentir à 

l'enfant qu'il est un fardeau.




La négligence :


La négligence consiste à ne pas répondre aux 
besoins essentiels d’un enfant, compromettant 
sa santé physique, mentale ou émotionnelle. Elle 
peut être :


/ Physique : Manque de nourriture, d'abri ou de 
surveillance adéquate, y compris l'absence de 
tuteur temporaire en cas de départ des parents.


/ Médicale : Absence de soins de santé ou de 
traitement nécessaire.


/ Émotionnelle : Ignorer les besoins affectifs, 
manquer de soutien psychologique ou permettre 
l'usage de substances nocives.

Signes possibles de négligence


/ L’enfant est sale ou a faim


/ Les parents ne s’intéressent pas aux 

résultats scolaires de l’enfant


/ Les parents ne répondent pas aux 

communications répétées de l’école


/ L’enfant ne veut pas rentrer à la maison


/ Les parents sont injoignables en cas 

d’urgence


L’abus sexuel présente des caractéristiques 
spécifiques qui nécessitent une attention 
particulière. Alors que la maltraitance physique 
est souvent le résultat d’un stress immédiat et 
n’est généralement pas préméditée, l’abus sexuel 
implique souvent une planification insidieuse. 
Cette planification, appelée "grooming" amène 
les victimes à accepter le blâme, la 
responsabilité, la culpabilité et la honte liés au 
comportement sexuel de l’agresseur.


L’abus sexuel nécessite beaucoup plus de secret 
que d’autres formes de maltraitance infantile, ce 
qui rend son signalement plus difficile. De 
nombreuses victimes, à travers le processus de 
grooming, sont amenées à croire que les actes 
sexuels sont une forme d’amour. Par conséquent, 
elles peuvent aimer leur agresseur et paraître 
heureuses et bien ajustées, ne montrant aucun 
symptôme négatif, car elles perçoivent ces actes 
comme une marque d’affection.



Signes possibles d'abus sexuels


/ Connaissances sexuelles, 

comportements ou langage inappropriés 

pour l'âge de l'enfant


/ Modèles de relations 

interpersonnelles inhabituels


/ Maladie vénérienne chez un enfant, quel 

que soit son âge


/ Preuves de traumatismes physiques ou 

de saignements dans les zones buccales, 

génitales ou anales


/ Difficulté à marcher ou à s'asseoir


/ Refus de se changer pour les cours 

d'éducation physique, peur des toilettes


/ Enfant fuguant de la maison sans 

donner de plainte spécifique


/ Refus d’être seul avec une personne en 

particulier


/ Grossesse, en particulier à un jeune âge


/ Parents extrêmement protecteurs

Abus Sexuel :


Selon le Code pénal français, l'abus sexuel sur 
mineur est défini comme tout acte à connotation 
sexuelle commis sur un enfant, sans que celui-ci 
ne puisse donner un consentement libre et 
éclairé. Cela inclut toute atteinte sexuelle 
réalisée par violence, contrainte, surprise ou 
abus d'autorité, tenant compte de la 
vulnérabilité inhérente à la minorité. 


Cela comprend :


/ Actes sexuels non consensuels définis par le 
code pénal.


/ Contacts physiques inappropriés, tels que 
toucher les parties intimes d'un enfant, 
directement ou à travers les vêtements, sauf 
pour des raisons d'hygiène ou de soins médicaux 
légitimes.
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Grooming


Dans le cadre de la protection de l’enfance, le 
terme "grooming" désigne un processus 
intentionnel de manipulation par lequel un 
adulte, ou une personne en position d'autorité, 
prépare un enfant à des abus sexuels. 


Ce processus ne se traduit pas toujours par une 
activité sexuelle immédiate mais implique une 
communication verbale ou comportementale 
visant à instaurer une relation de confiance, 
souvent en s'adressant également aux parents 
ou aux adultes responsables pour faciliter l'accès 
à l'enfant.


Le grooming peut se produire en personne ou en 
ligne, parfois sous une identité masquée.




QUEL TYPE DE COMPORTEMENT PEUT 
CONSTITUER DU GROOMING ?


Les comportements qui peuvent 

constituer du grooming incluent, sans s'y 

limiter :


/ Création d'une relation "spéciale" :


Passer un temps excessif avec un enfant ou se montrer 
particulièrement attentif à un enfant spécifique, le faisant se sentir 
unique et spécial.


Offrir des cadeaux ou des faveurs exclusives.


Accorder des privilèges particuliers, comme la possibilité 
d'outrepasser les règles.


Exiger que la relation reste secrète.


Engager une communication personnelle en ligne en tête-à-tête.


/ Test des limites :


Se déshabiller devant l'enfant ou encourager des contacts 
physiques inappropriés, même de façon non explicitement sexuelle.


Aborder des sujets à connotation sexuelle ou simuler des contacts 
intimes "accidentels".


/ Manipulation de l'entourage :


Cibler également les parents ou tuteurs pour gagner leur confiance 
et faciliter l'accès à l'enfant.


Utiliser des identités masquées en ligne pour renforcer la 
dissimulation.


Créer une image de personne fiable et digne de confiance.



Le fait qu’un adulte demande à un enfant 

de garder secrète toute partie de leur 

relation, ou utilise des tactiques pour 

maintenir cette relation secrète, 

augmente généralement la probabilité 

qu’il s’agisse de grooming.
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Abus entre Pairs


Toute forme d’abus physique, sexuel, émotionnel 
ou psychologique perpétré par un enfant ou un 
jeune contre un autre enfant ou jeune.


Tous les employés de MIS doivent être conscients 
que : 


/ Les problèmes de protection de l’enfance 
peuvent se manifester à travers des abus entre 
pairs.


/ Les enfants sont capables d’abuser de leurs 
camarades.

Harcèlement – Cyberharcèlement


Le harcèlement désigne tout comportement 
répété visant à intimider, humilier ou isoler une 
personne. Dans le cadre de la protection de 
l'enfance, il s'agit d'actes ou de paroles qui 
portent atteinte à la dignité ou au bien-être d'un 
enfant, créant un environnement hostile ou 
dégradant. Le cyberharcèlement, quant à lui, se 
réfère à l'utilisation des technologies numériques 
pour exercer cette pression, notamment par la 
diffusion de messages malveillants, de contenus 
diffamatoires ou de menaces, souvent de 
manière anonyme. 


Ces comportements, qu'ils soient physiques, 
verbaux ou numériques, sont strictement 
interdits et font l'objet de mesures disciplinaires 
et légales afin d'assurer un environnement sr et 
respectueux pour tous les enfants.


INDICATEURS POSSIBLES DE 
HARCELEMENT OU DE 
CYBERHARCELEMENT


/ Retrait social :


Réticence à participer aux activités scolaires ou sociales, isolement 
vis-à-vis des pairs, ou évitement des interactions.


/ Détresse émotionnelle : 


Augmentation de l'anxiété, de la dépression, de l'irritabilité ou 
signes de faible estime de soi.


/ Changements de comportement :


Modifications soudaines de l'humeur ou du comportement, comme 
une agressivité accrue, une tristesse persistante ou des 
comportements autodestructeurs..


/ Signes liés au numérique :


Secret autour des activités en ligne, évitement de l'utilisation des 
appareils numériques ou détresse visible après des interactions 
virtuelles (ex. après réception de messages).


/ Baisse des performances scolaires :


Détérioration des résultats, absences fréquentes ou désintérêt 
marqué pour l'école.


/ Symptômes physiques :


Plaintes inexpliquées telles que maux de tête, douleurs abdominales 
ou autres problèmes liés au stress.


/ Indices verbaux :


Remarques exprimant le sentiment d'être ciblé, exclu ou évoquant 
des interactions négatives répétées, que ce soit en ligne ou en 
personne.



SEXTING


Le sexting consiste à partager en ligne ou via 
des téléphones portables des images ou 
messages inappropriés ou explicites. Cette 
pratique est de plus en plus courante parmi les 
élèves et est souvent perçue par les enfants et 
les jeunes comme une forme de flirt ou une 
norme sociale. Cependant, le sexting expose les 
jeunes à des risques de chantage, harcèlement, 
attention non désirée et détresse émotionnelle.


Le sexting peut être illégal. En envoyant une 
image ou un message explicite, un jeune produit 
et distribue des images d’abus sur mineurs, ce 
qui peut entraîner des poursuites, même si 
l’image a été prise et partagée avec 
consentement. MIS et Mouratoglou Academy 
veilleront à sensibiliser régulièrement les élèves 
aux risques associés à cette pratique dans le 
cadre du programme éducatif sur l'utilisation 
responsable de la technologie. Si l’école prend 
connaissance d’un cas de sexting impliquant un 
élève ou plusieurs élèves de l’établissement, les 
parents et les autorités compétentes seront 
informés, et les mesures appropriées seront 
prises.




Tolerance Zéro


Aucun abus ne doit jamais être toléré ou 
normalisé. Cela inclut, mais ne se limite pas à : le 
harcèlement (y compris le cyberharcèlement), la 
violence basée sur le genre, le grooming, les jeux 
sexualisés inappropriés ou dangereux (chez les 
jeunes enfants), les agressions sexuelles, le 
sexting et les problématiques de genre au sein 
des groupes de filles et de garçons. Si un adulte 
estime, pour quelque raison que ce soit, qu’un 
élève peut représenter un risque pour lui-même 
ou pour les autres, il doit signaler ses 
préoccupations au membre du personnel 
approprié de MIS dans les plus brefs délais.


Si une allégation d’abus est formulée contre un 
autre enfant, tous les enfants impliqués (qu’ils 
soient auteurs ou victimes) seront considérés 
comme étant "à risque". Lorsqu’il existe une 
raison valable de soupçonner qu’un enfant subit 
ou est susceptible de subir un préjudice grave, 
l’allégation sera signalée aux autorités 
compétentes (police, gendarmerie, etc.), selon les 
besoins. Cette situation peut également indiquer 
que l’un ou plusieurs des élèves concernés 
nécessitent un accompagnement spécifique par 
les services locaux de soutien. (Voir la section sur 
le signalement des préoccupations).


Rôles et 
Responsabilités

MIS et Mouratoglou Academy s’engagent à la 
protection et à la sauvegarde des enfants ainsi 
qu’à la prévention de toute forme de 
maltraitance infantile. Nous nous engageons à 
éduquer et à soutenir les enfants de MIS, ainsi 
que les enseignants, afin de développer des 
comportements de protection, et à travailler 
avec tous les membres de la communauté de MIS 
et de Mouratoglou Academy pour les aider à 
reconnaître les signes de maltraitance et à 
apporter un soutien approprié lorsque cela est 
nécessaire.


Tous les enseignants et membres du personnel 
employés à Mouratoglou Academy et MIS sont 
tenus de signaler toute suspicion d’abus 
physique, émotionnel, sexuel ou de négligence à 
leur superviseur / manager direct ou au DSL.


9

Les prestataires externes peuvent s’adresser au 
Directeur d’Exploitation ou au DSL. 
Le DSL doit signaler toute préoccupation grave 
au Safeguarding Trustee. 
Le trustee partagera  les informations 
importantes avec le Conseil d’Administration. Il 
 diffusera des informations à tout autre membre 
du Comité et de la Task Force selon les situations 
et si nécessaire.


Le signalement et le suivi de toutes les 
suspicions de maltraitance infantile ou de 
négligence seront effectués conformément à la 
loi française, quelles que soient les 
interprétations culturelles.


De plus, les cas présumés de maltraitance 
infantile ou de négligence pourront être signalés 
aux services d’urgence compétents ou aux 
autorités gouvernementales appropriées.





Devoir de protection : notre 
engagement pour la 
protection   de l'enfance


À MIS, nous reconnaissons que la protection et 
le bien-être des enfants sont une responsabilité 
fondamentale pour chaque adulte de notre 
communauté. Notre Devoir de Protection exige 
que tout le personnel, les bénévoles et les 
adultes affiliés agissent dans l’intérêt supérieur 
des enfants, en garantissant leur sécurité, leur 
bien-être et leur développement dans un 
environnement sûr et bienveillant.


Nous nous engageons à maintenir les normes les 
plus élevées en matière de protection de 
l’enfance, en favorisant une culture de vigilance, 
de responsabilité et de bienveillance. Cela inclut 
des actions proactives et réactives pour prévenir 
tout danger, traiter les préoccupations et 
soutenir les personnes concernées.

Nos trois responsabilités fondamentales dans le 
cadre de notre devoir de protection :


/ Sauvegarde : Prendre des mesures proactives 
pour prévenir les risques, en créant un 
environnement sûr, en mettant en œuvre des 
chartes adaptées et en sensibilisant aux dangers 
potentiels.


/ Protection : Signaler et documenter avec 
précision toute préoccupation liée à la protection 
de l’enfance, en s’assurant que les actions 
appropriées sont prises conformément aux 
directives légales et organisationnelles.


/ Soutien : Fournir un accompagnement et une 
assistance aux élèves et aux adultes impliqués 
dans des incidents liés à la protection de 
l’enfance, en mettant leur bien-être et leur 
rétablissement au premier plan.


Chaque adulte au sein de l’école est habilité et 
tenu d’agir avec diligence et intégrité pour 
remplir ce Devoir de Protection. 


À la MIS, la sécurité, le bien-être et le 
développement global de chaque élève sont les 
piliers de notre mission. Le Comité de Protection 
de l'Enfance et la Taskforce sont dédiés à cet 
engagement en garantissant les normes les plus 
élevées en matière de protection, de vigilance et 
de bienveillance pour chaque enfant sous notre 
responsabilité.


/ Mettre en place des chartes de protection        
robustes :  Veiller à ce que les chartes soient 
adaptées aux besoins de l’environnement 
scolaire et soient révisées régulièrement pour 
refléter les meilleures pratiques en matière de 
protection de l'enfance.


/ Assurer une formation continue : 
Doter le personnel, les entraîneurs et les 
responsables de l'internat des compétences et 
connaissances essentielles pour identifier, 
prévenir et gérer efficacement les 
préoccupations liées à la protection de l'enfance.


/ Maintenir un campus sécurisé : 
Renforcer les mesures de sécurité, y compris les 
caméras, les accès contrôlés et la présence de 
personnel formé, afin de garantir un 
environnement sûr, tant sur le campus que lors 
d'événements extérieurs comme les tournois.


/ Encourager la collaboration : 
Travailler main dans la main avec les familles, le 
personnel et la communauté pour soutenir le 
bien-être physique et émotionnel des élèves, 
assurant ainsi une approche collective et 
cohérente en matière de protection de l'enfance.
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responsables

Responsables Chargés de 
la Protection de l’enfance

Comité de protection de l’enfance

Titre et 
contact

Nom(s)
Poste 

occupé
Responsabilités Tâches clés

Administrateur en 
Charge de la 
Protection de 

l’Enfance

(Trustee)

trustee 

@mouratoglou.
com

TRUSTEE:

Jean-Paul Damit

TRUSTEE  Adjoint:

Stéphanie Testard

Directeur 
Général de la 
Mouratoglou 

Academy 
&MIS

Directrice du 
Campus

Assure la conformité 
et la responsabilité en 
matière de protection 
de l’enfance au niveau 

de la Diection.

Super vise le Comité.

Supervise l’efficacité des 
mesures de protection.


Point de contact pour les 
incidents majeurs impliquant 

des memebres du personnel ou 
des cadres dirigeants.


Examine les données de 
protection avec la Direction.


Garantit le respect des 
obligations légales et éthiques.

Responsable 
Stratégique de la 

Protection de 
l’Enfance 


(SSL)

ssl 

@mouratoglou.c
om


SSL:

Virginie Lhotel

SSL Adjoint:

Stéphanie Anfosso

SSL Adjoint:

Ana Crovetto

SSL

Coordinatrice formations:


Aurélie Gillet

Responsable 
Infrastructu

res et 
Opérations

Principale de 
la Section  
Française

Principale de 
la Section 

Américaine

Coordinatrice 
scolaire

Supervision 
stratégique de la 

protection de 
l’enfance.

Dé veloppe et révise les chartes 
de protection.


Aligne la protection de l'enfance 
avec les objectifs 
organisationnels.


Supervise les évaluations des 
risques et stratégies 

préventives.

Assure la formation du 

personnel en lien avec la 
Taskforce.

Responsable 
Désigné de la 
Protection de 

l’Enfance 

(DSL)


dsl 
@mouratoglou.

com

DSL:

Alexis Catillon

DSL Adjoint:

Candice Gohier

Responsable 
du 

Programme 
Tennis Etudes

 Responsable 
du Centre 
médico-
sportif

Gestion des incidents 
et mise en œuvre des 
chartes de protection.

Contact principal : Sert de point 
de contact principal pour les 
questions de protection de 
l’enfance en interne et en 

externe.

Gestion des incidents : 

Supervise les signalements liés 
à la protection de l’enfance, 

conduis les enquêtes en interne 
et oriente les cas vers les 

agences externes.

Mise en œuvre de la charte : 

Gère et applique les procédures  
de protection de l’enfance de 

l’école.

Gestion des données : Assure la 
confidentialité et la sécurité des 
dossiers relatifs à la protection 

de l’enfance.
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Taskforce

Référent 
Protection 

pour
Nom(s) Poste Tâches clés

Internat Stéphanie Testard Directrice du Campus

Ana Crovetto Principale Section 
Américaine

Ecole Stéphanie Anfosso Principale Section 
Française

Aurélie Gillet Coordinatrice scolarité

Tennis / Fitness

Admissions / 
Programme Tennis 

Etudes

Infrastructures / 
Sécurité

Virgile Boissavy 

Kerei Abakar 

Alexis Catillon 

Virginie Lhotel 

Head Coach

Directeur Technique

Responsable du 
Programme Tennis & 

École

Responsable des 
Infrastructures et des 

Opérations

Collecte des informations 
auprès de son équipe 

quand est un rapport est 
transmis.



Gestion des urgences de 
protection : prise en charge 
des incidents spécifiques ou 

risques émergents. 



Mise en place d’initiatives 
données par le Comité de 
protection de l’enfance. 



Révision annuelle et 
garantie que chaque 

membre de son équipe est à 
jour dans sa formation de 
protection de l’enfance.

Candice Gohier Responsable du 
Centre médico-sportif

Dr Frederic Leveque Médecin de l’Académie

Département 
Médical / Santé

Catherine Gratpanche Infirmière Scolaire

Sophie Maurissen Psychologue / Coach 
Mental
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Documentation, 
Confidentialité 
et Données

À MIS, la gestion sécurisée des informations 
relatives à la protection de l’enfance est une 
priorité, garantissant que les données sensibles 
sont traitées de manière appropriée et 
accessibles uniquement au personnel autorisé. 
Cette charte définit les normes et procédures 
pour l'accès, l'enregistrement et la 
communication des données relatives à la 
protection de l’enfance, afin de garantir le bien-
être de nos élèves.


Accès aux données de                 
protection de l’enfance


L’accès aux informations relatives à la protection 
de l’enfance est strictement contrôlé afin de 
préserver la confidentialité et de protéger la vie 
privée des élèves.


/ Personnel Autorisé : Seuls le DSL, ainsi que 
tout membre du Comité de Protection de 
l’Enfance ou du personnel autorisé par le Trustee, 
ayant un rôle direct dans la protection de 
l’enfance, peuvent accéder aux dossiers de 
protection des enfants.


/ Confidentialité : Les informations relatives à la 
protection de l’enfance sont traitées avec une 
sensibilité maximale. Tout le personnel est tenu 
de respecter des règles strictes de 
confidentialité, et tout accès ou divulgation non 
autorisé est considéré comme une violation 
grave de la charte.


/ Sécurité des Données : Les dossiers de 
protection de l’enfance sont stockés 
numériquement dans le système sécurisé de 
gestion des données de l’école, sous un dossier 
dédié intitulé "Protection de l’Enfance" pour 
chaque élève. L’accès à ces fichiers est restreint, 
avec des autorisations accordées uniquement au 
personnel autorisé. Les documents papiers sont 
stockés dans un endroit sécurisé du bureau du 
Senior DSL.

Tenue des dossiers


L’école dispose d’un système centralisé et 
sécurisé pour enregistrer et gérer les 
informations relatives à la protection de 
l’enfance :


/ Enregistrement des Incidents : Toutes les 
préoccupations, incidents et actions de 
protection sont documentés dans un dossier 
dédié figurant dans le DATA. Chaque entrée est 
datée, détaillée et inclut les actions entreprises 
pour traiter la situation.


/ Gestion des Dossiers : Les fichiers de 
protection de l’enfance sont conservés 
séparément des dossiers académiques et 
généraux des élèves afin de garantir la 
confidentialité.


/ Conservation et Destruction : Les dossiers de 
protection de l’enfance sont conservés pendant 
la durée légale requise, même après le départ 
d’un élève de l’établissement. Lorsqu’ils ne sont 
plus nécessaires, ils sont supprimés de manière 
sécurisée ou détruits par déchiquetage.


Communication interne et 
externe


Une communication efficace est essentielle pour 
garantir la protection des enfants, tant au sein 
de l’école qu’avec les agences externes :


/ Communications Internes : Les mises à jour 
relatives à la protection de l’enfance sont 
partagées avec le personnel concerné via des 
canaux désignés. L’accès aux informations est 
strictement limité selon le principe du "besoin de 
savoir" afin de préserver la confidentialité et la 
vie privée des élèves.


/ Communications Externes : L’école collabore 
avec les agences de protection de l’enfance, les 
services sociaux, les forces de l’ordre et les 
professionnels de santé lorsque cela est 
nécessaire. Toute communication externe est 
effectuée en conformité avec les exigences 
légales et dans l’objectif premier de protéger 
l’enfant.


/ Engagement des Parents : Bien que l’école 
valorise la transparence avec les parents et 
tuteurs, les préoccupations liées à la protection 
de l’enfance sont traitées avec discrétion. Les 
parents sont informés des mesures de protection 
uniquement lorsque cela est dans l’intérêt de 
l’enfant et en conformité avec les obligations 
légales.
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Collecte et traitement                             
des données


MIS s'engage à se conformer aux lois 
applicables en matière de traitement des 
données personnelles et, en particulier, au 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-
après, "le Règlement Européen sur la Protection 
des Données").

Afin d'exécuter la mission couverte par cette 
charte, MIS peut traiter les données personnelles 
suivantes :


/ Noms et prénoms des élèves, du personnel et 

des invités ;


/ Adresse des élèves, du personnel et des 

invités ;


/ Données médicales des élèves (blessures, 

maladies) ;


/ Âge des élèves et du personnel.


MIS s'engage à :


/ Traiter les données uniquement pour le(s) 

objectif(s) pour lequel/lesquels elles ont été 

fournies ;


/ Garantir la confidentialité des données 

personnelles traitées dans le cadre de cet 

accord ;


/ Veiller à ce que les personnes autorisées à 

traiter des données personnelles dans le 

cadre de cet accord : 


Respectent des obligations de confidentialité ou soient soumises à une 
obligation légale de confidentialité appropriée ;


Recoivent la formation nécessaire en matière de protection des données 
personnelles ;


Prennent en compte, dans l'utilisation de leurs outils, produits, applications 
ou services, les principes de protection des données par défaut.


Les données collectées seront communiquées 
uniquement aux membres du personnel de MIS 
et/ou MA nécessitant un accès à ces 
informations.


Les données sont conservées pendant toute la 
durée de la mission de MIS.


Les données ne seront pas transférées en dehors 
de l'Union Européenne.


Les personnes concernées par la collecte de ces 
données peuvent les rectifier, demander leur 
suppression ou exercer leur droit de limitation du 
traitement de leurs données.
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Procédures             
de Signalement 
et de Réponse

Signalement obligatoire


Tous les membres de la communauté MIS ont 
l’obligation de signaler toute inquiétude liée à 
la protection de l’enfance.

Principes Clés du Signalement :


/ Obligation de Signalement : 
Tout adulte ayant connaissance, suspicion ou 
préoccupation raisonnable qu’un enfant est 
victime de maltraitance, abus ou négligence est 
légalement et éthiquement tenu de le signaler 
immédiatement, sans préjudice des lois 
applicables rendant l’assistance aux personnes 
en danger obligatoire et sanctionnant son 
omission (voir articles 434-3 et 223-6 du Code 
pénal français).


/ Qui doit signaler ? 
Cette obligation s’applique à tout le personnel, 
les bénévoles, les visiteurs et toute personne 
impliquée dans les activités ou les 
infrastructures de l’école.


/ Que faut-il signaler ? 
Toute préoccupation concernant des cas 
présumés de violence physique, émotionnelle ou 
sexuelle, de négligence, d’exploitation ou de 
toute autre forme de danger pour un enfant doit 
être signalée sans délai.


/ Comment signaler ? Les préoccupations 
doivent être rapportées directement au 
supérieur hiérarchique,  au DSL ou au Trustee 
selon le cas, en suivant les procédures de 
signalement établies. En cas d’urgence, les 
préoccupations peuvent être signalées 
directement aux autorités compétentes en 
matière de protection de l’enfance ou aux forces 
de l’ordre.


Confidentialité et Protection :


/ Les signalements seront traités avec la plus 
grande confidentialité, garantissant la sécurité 
et la vie privée de toutes les parties impliquées.


/ Les personnes qui signalent des 
préoccupations de bonne foi seront protégées 
contre toute représaille ou conséquence 
négative.


Omission de Signalement :


/ Le fait de ne pas signaler une préoccupation 
liée à la protection de l’enfance peut entraîner 
des mesures disciplinaires et peut également 
avoir des implications légales, car cela expose 
l’enfant à un risque accru de préjudice.
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Cadre de Signalement et                                
de Gestion des Incidents


Le Cadre de Signalement et de Gestion des 
Incidents définit le processus structuré pour 
identifier, documenter et répondre aux 
préoccupations en matière de protection de 
l’enfance au sein de MIS. Cela garantit que tous 
les incidents sont gérés de manière cohérente, 
efficace et en conformité avec les obligations 
légales et éthiques.


Étapes du Processus


1. Identifier la Préoccupation


/ Observer les signes de maltraitance, de 
négligence ou de danger.


/ Recevoir une déclaration d’un enfant ou d’un 
tiers.


2. Évaluer le Risque pour l’Enfant


/ L’enfant est-il en danger immédiat ? Oui : 
Appeler immédiatement les services d’urgence 
(ex. : 112). Non : Passer à l’étape suivante.


3. Signaler au Responsable et/ou DSL et 
Documenter les Observations


/ Enregistrer les détails factuels (qui, quoi, 
quand, où et comment).


/ Remplir la fiche de signalement interne MIS 
(p.20-21) ou par un autre moyen à l’écrit.


/ Éviter toute interprétation ou supposition sur 
les motivations.. 


4. Le DSL Évalue la Situation et Informe et 
consulte le Trustee 


/ Mène un entretien avec l’enfant et les parties 
concernées (si applicable).


/ Fournit tous les détails pertinents.


/ Prend une décision sur la marche à suivre.


5. Rapport / Suivi / ArchivageE 


a. Aucun signalement nécessaire, appliquer le 
barème disciplinaire (si justifié), clôturer le 
dossier et assurer un suivi. Aucune autre action : 
Si la préoccupation est jugée non fondée, aucune 
mesure n’est prise, mais le signalement est 
consigné pour référence future


b. Signaler aux autorités compétentes, appliquer 
le barème disciplinaire (si justifié), archiver et 
assurer un suivi. Enquête des services de 
protection de l’enfance ou de la police : Les 
services de l’enfance (ADRET) et/ou la police 
peuvent intervenir ou collaborer avec les forces 
de l’ordre.

6. Révision et Amélioration


/ Les incidents, cas et données sont examinés 
par le Comité de Protection de l’Enfance et 
partagés avec la Task Force (si nécessaire).


/ Le Trustee peut partager les informations avec 
les Dirigeants, les membres du conseil 
d’administration et les propriétaires (si 
nécessaire).

Assurer un soutien continu


/ Soutenir l’enfant de manière appropriée 

selon son rôle pendant et après 

l’incident.


/ Préserver la confidentialité des 

signalements et des informations liées 

aux incidents.


Principes Importants


/ 1. Confidentialité : Garantir que toutes les informations 
sont partagées uniquement avec les personnes autorisées


/ 2. Rapidité : Agir immédiatement pour minimiser les risques 
et protéger l’enfant.


/ 3.Clarté : Utiliser une documentation claire et factuelle afin 
d’éviter toute mauvaise interprétation.


/ 4. Responsabilité : S’assurer que chaque étape est 
tracée et conforme aux chartes de protection de l’enfance de l’organi
sation

Politique de signalement


Tous les adultes ont la responsabilité de signaler 
toute préoccupation concernant des pratiques 
inadéquates ou dangereuses, y compris en ce qui 
concerne le soin et la protection des enfants. Si 
un employé estime que les meilleures pratiques 
dans ce domaine ne sont pas respectées ou 
qu’une pratique peut mettre les élèves en 
danger, il doit en premier lieu signaler sa 
préoccupation à son superviseur/manager 
immédiat. Si sa préoccupation concerne un 
superviseur/manager, il doit la signaler au 
Trustee.


Aucun employé ne subira de préjudice ni ne sera 
sanctionné pour avoir soulevé une préoccupation 
légitime concernant une pratique dangereuse, à 
condition qu’il le fasse de bonne foi et en suivant 
les procédures de signalement. De plus, aucun 
employé ou élève ne peut être harcelé ou soumis 
à des représailles personnelles ou autres pour 
avoir effectué un signalement.


Les plaintes ou signalements faits avec une 
intention malveillante, diffamatoire ou abusive, 
sans aucun fondement factuel, sont exclus de 
cette règle. L’abus du droit de porter plainte ou 
de recourir au canal de signalement entraînera 
des mesures disciplinaires, incluant des 
sanctions, avertissements, licenciement sans 
préavis ou expulsion.
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Supervision du 
Personnel

Tous les membres du personnel (employés, 
personnel sous contrat et sous-traitants) sont 
tenus d’être informés et d’adhérer à la charte et 
aux procédures de protection de l’enfance de 
l’école, ainsi qu’aux guides et codes de conduite 
spécifiques à leur secteur (école, tennis, 
internat, etc.).


Code de conduite


À MIS, nous accordons la priorité à la sécurité, au 
bien-être et à la dignité de chaque élève. Tous les 
adultes interagissant avec les élèves doivent 
respecter les normes les plus élevées de conduite 
personnelle et professionnelle afin de garantir un 
environnement sûr et bienveillant.


Les employés doivent se référer à la Charte de 
Protection de l’Enfance de MIS, au Règlement 
Intérieur des employés ainsi qu’aux guides 
spécifiques à chaque département (école, tennis, 
internat). Ces documents sont révisés chaque 
année et partagés avec chaque membre du 
personnel.


/ Guide de bienvenue des employés (en cours de 
révision)


/ Code de conduite des enseignants (en cours de 
révision)


/ Code de conduite des coachs (en cours de 
révision)


/ Guide de l’internat (en cours de révision)


/ Charte d’utilisation responsable d’Internet et 
des / appareils électroniques


Recrutement et 
contractualisation sécurisés


MIS et les administrateurs de la Mouratoglou 
Academy suivront des pratiques de recrutement 
sécurisées lors de l’embauche de tout le 
personnel, y compris :


/ La Charte de Protection de l’Enfance est 
disponible sur le site Internet de l’école.


/ Des vérifications appropriées des antécédents 
criminels pour tous les employés.


/ Possibilité de vérifications de références 
verbales.

/ Déclarations officielles dans le formulaire de 
candidature MIS disponible sur l’espace de 
recrutement du site Internet.


/ Questions sur la protection de l’enfance 
incluses dans les entretiens (documentées).


/ Une induction sur la protection de l’enfance 
sera fournie à tous les nouveaux employés, 
comprenant une formation adéquate et une 
validation de leur compréhension des chartes et 
procédures de protection de l’enfance ainsi que 
du Code de Conduite de MIS et des autres 
documents spécifiques à leur département. 


Prestataires Tiers/Contractants


Les prestataires tiers doivent fournir des preuves 
de :


/ Vérifications des antécédents criminels pour 
tous les adultes travaillant avec des enfants.


/ Chartes de protection de l’enfance (si 
applicables). Si une telle charte n’existe pas, la 
charte de MIS prévaut. 


Bénévoles


Tous les bénévoles ayant un accès régulier aux 
élèves doivent :


/ fournir une vérification des antécédents 
criminels.


/ être informés de cette charte.



Suivi du Personnel 


Afin de garantir la conformité aux chartes de 
protection de l’enfance, les lignes directrices 
suivantes régissent le suivi du personnel 
occupant des rôles en lien avec les enfants :


/ Réunions annuelles avec les Ressources 
Humaines et les superviseurs directs.


/ Vérifications annuelles des antécédents.


/ Révision annuelle des documents officiels du 
personnel (pièce d’identité, titre de séjour valide, 
etc.).


/ Archivage et suivi des dossiers dans les fichiers 
personnels des employés.


/ Respect des normes de confidentialité et de 
protection des données.
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Formation / Sensibilisation à la Protection de l’Enfance pour 
le Personnel de Service (Support Staff). 
Public : Personnel de service et bénévoles


Révision Annuelle de la Charte de 
Protection 


/ Le Comité de Protection de l’Enfance révise et 
met à jour chaque année la Charte de Protection 
de l’Enfance.


/ Les responsables et managers veillent à ce que 
leurs équipes comprennent et appliquent ces 
chartes.


Nos Engagements


/ Formation du Personnel


Identifier et répondre aux cas d’abus.


Comprendre les procédures de signalement.


Maintenir des limites professionnelles 
appropriées.


/ Sensibilisation des Élèves


Reconnaître les situations dangereuses.


Connaître leurs droits.


Comprendre des sujets tels que le harcèlement, 
la sécurité en ligne et le respect des autres.


/ Engagement des Parents


Accès à des ateliers, ressources en ligne et 
tutoriels.


/ Mises à Jour Régulières


Mises à jour annuelles pour maintenir tout le 
personnel informé des meilleures pratiques.


/ Rôles Spécialisés


Formation avancée pour les cas complexes et les 
référencements vers les autorités compétentes.


Formations Spécifiques


/ Les managers et superviseurs reçoivent 
régulièrement une formation à la protection de 
l’enfance dispensée par les autorités locales 
(gendarmerie).


/ Les sessions dirigées par la gendarmerie 
sensibilisent les élèves aux questions de 
harcèlement et cyberharcèlement.


Ressources pour les Parents


/ Le site Internet de l’école met à disposition la 
Charte de Protection et de Sauvegarde de 
l’Enfance.


/ Les parents, tuteurs et responsables légaux 
peuvent accéder à un tutoriel de sensibilisation 
en ligne sur ChildSafeguarding.com.

Objectifs de la formation du 
Personnel


/ Assurer que tout le personnel comprend ses 
rôles et responsabilités en matière de protection 
de l’enfance.


/ Doter le personnel des compétences 
nécessaires pour identifier et répondre aux 
risques, y compris l’abus, la négligence et le 
harcèlement.


/ Promouvoir une culture de vigilance, de 
responsabilité et de respect.


Programme pédagogique 
adapté à l’âge des Élèves


/ Les thèmes abordés dans la Charte de 
Protection de l’Enfance sont intégrés dans le 
programme scolaire à tous les niveaux, de 
manière adaptée à l’âge des élèves. Les 
administrateurs, enseignants et personnel de 
soutien collaborent pour coordonner ces thèmes 
à travers l’école et les adapter aux besoins des 
classes et groupes spécifiques.


/ L’internat organise régulièrement des réunions 
sur des sujets spécifiques (harcèlement, valeurs 
de l’académie, etc.).


/ Les sujets sensibles et adaptés à l’âge sont 
intégrés à des cours comme dans les matières 
Health et SVT.


Formation générale à la 
Protection de l’Enfance


Formation du Personnel                                   
Chaque membre du personnel reçoit une 
formation appropriée à la protection de 
l’enfance, adaptée à son poste, valide deux ans 
et renouvelable selon les besoins. Les formations 
respectent les normes internationales de 
protection et sont dispensées par 
ChildSafeguarding.com.


/ Formation sur la Protection de l’Enfance pour 
les Membres du Conseil d’Administration, 
Propriétaires et Dirigeants 
Public : Gouvernance et Leadership


/ Niveau 1 – Formation Fondamentale en 
Protection de l’Enfance pour les Éducateurs. 
Public : Enseignants, Coachs, Éducateurs, 
Encadrants Internat et personnel médical et 
leurs chefs de pôles.
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Sécurité 
Environnementale
Surveillance du Campus


Le campus est équipé de caméras de 
surveillance haute définition et d'un système de 
protection périmétrique conçu pour détecter les 
intrusions et sorties non autorisées. Ces 
systèmes sont gérés par un centre de 
surveillance vidéo et supervisés par des agents 
sur site. L'Académie met également en œuvre 
des patrouilles de sécurité 24 heures sur 24 sur 
l'ensemble des locaux, y compris la résidence et 
les espaces d'entraînement.



Systèmes de Sécurité


L'Académie met en place plusieurs mesures de 
sécurité, notamment :


/ Contrôle d'Accès : Portails et portes sécurisés 
avec des badges d'accès. Le personnel de 
sécurité s'assure que seules les personnes 
autorisées entrent dans les locaux.


/ Badge d’identification : Chaque membre du 
personnel est tenu de porter un badge 
d’identification fourni par l’Académie.


/ Vidéosurveillance : Des caméras sont placées 
dans les zones stratégiques, comme les entrées, 
les dortoirs, les courts de tennis et les zones 
administratives. Les enregistrements sont 
régulièrement contrôlés.


/ Barrières Physiques : Les portails principaux 
sont gérés par le personnel de sécurité et des 
heures d'accès strictement réglementées sont 
mises en place.


/ Protocoles d'Urgence : En cas d'incident 
(intrusion, menace extérieure), des procédures 
préétablies sont suivies, y compris l’alerte aux 
forces de l’ordre locales.



Exigences pour les Visiteurs


Tous les visiteurs (y compris les parents et les 
prestataires) doivent s’enregistrer à la réception. 
Un badge visiteur est délivré à l’arrivée et doit 
être porté pendant toute la durée de la visite. Le 
visiteur doit être accompagné par un membre du 
personnel durant son temps dans 
l’établissement. À leur départ, les visiteurs doive
nt restituer leur badge et signer leur sortie.

Accès au Bâtiment Campus :


L’accès aux bâtiments du campus est interdit à 
toute personne extérieure, sans autorisation de 
la Direction. Toutes les portes d’accès sont 
sécurisées par badges d’accès. La cour fermée de 
l’école est séparée du reste des infrastructures 
sportives par des clôtures et l’accès se fait par un 
portail sécurisé par badge d’accès.


Réglementation spécifique sur l’accès des 
Élèves Externes et Internes :


/ Les élèves externes n’ont pas accès aux 
bâtiments du campus : Le week-end Du lundi au 
vendredi, entre 19h15 et 7h45, sauf autorisation 
d’un membre du personnel.


/ Les élèves externes n’ont pas accès aux autres 
infrastructures de l’académie après 19h, du lundi 
au dimanche, sauf pour des obligations scolaires 
ou sportives, avec autorisation de la Direction.


/ Les élèves externes ne sont pas autorisés à 
accéder aux étages supérieurs du bâtiment 
scolaire 24h/24 et 7j/7.


/ Les athlètes externes non scolarisés à MIS ne 
sont pas autorisés à pénétrer dans les bâtiments 
du campus, sauf autorisation exceptionnelle d’un 
membre du personnel.


/ Les parents des internes sont autorisés à 
accéder aux étages, sous réserve : D’une 
autorisation d’un membre du personnel. De la 
demande et de l’obtention d’un badge d’accès à 
la réception de l’internat.


/ L’accès au hall du bâtiment scolaire est 
autorisé aux parents des internes et des 
externes, sauf en cas de restrictions sanitaires.


/ Les animaux ne sont pas autorisés dans les 
bâtiments du campus.
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Évaluation du Campus 


L’Académie s’engage à évaluer régulièrement 
l’environnement du campus afin d’identifier et de 
réduire tout risque lié à la protection de 
l’enfance. Cela inclut :


/ Évaluations de Risque de Routine : Les mesures 
de sécurité et les protocoles de sûreté sont 
régulièrement évalués pour garantir leur 
conformité aux normes de protection.


/ Exercices de Sécurité : L’Académie organise 
régulièrement des exercices d’urgence (intrusion, 
évacuation, catastrophes naturelles), en 
collaboration avec les forces de l’ordre locales et 
les services d’urgence.

/ Signalement des Incidents : Tous les incidents 
de sécurité, y compris les risques potentiels, sont 
consignés et examinés. Des procédures 
spécifiques sont en place pour assurer un 
signalement en temps réel et un suivi des 
actions correctives.


Ces mesures de sécurité, combinées à un 
contrôle strict des accès et à des audits de 
sécurité réguliers, garantissent un 
environnement sûr et sécurisé pour tous les 
élèves, le personnel et les visiteurs, 
conformément à la Charte de Protection et de 
Sauvegarde de l’Enfance de la Mouratoglou 
Academy.

Suivi et 
Évaluation

MIS veille à maintenir une attention continue sur 
la protection de l’enfance grâce à des mesures 
régulières visant à mettre à jour les chartes et 
procédures.



Révisions régulières et               
évaluation des risques 


Revue annuelle et documentation 


Cette charte est :


/ révisée chaque année par le Comité de 
protection de l’enfance


/ approuvée par le Président du Conseil 
d’Administration


/ mise à jour en fonction d’une évaluation 
annuelle des risques liés aux incidents de 
protection de l’enfance, afin de garantir des 
améliorations, une exactitude des informations 
et une gestion efficace des dossiers.

Évaluation annuelle des risques


/ Une évaluation complète des risques est 
menée chaque année, axée sur : Les incidents de 
protection de l’enfance survenus durant l’année 
scolaire. Les risques émergents, tendances ou 
vulnérabilités identifiés à travers ces incidents.


/ L’objectif de cette évaluation est de : Identifier 
les lacunes dans les chartes et pratiques 
actuelles. Garantir l’exactitude et la cohérence 
dans la gestion des dossiers. Mettre en évidence 
les domaines nécessitant des améliorations 
procédurales ou opérationnelles.



Modifications et améliorations de la 
Charte


/ Sur la base de l’évaluation des risques, la 
charte peut être modifiée afin de : Renforcer les 
mesures de protection. Traiter les vulnérabilités 
spécifiques révélées par les incidents passés. 
Assurer la conformité avec les évolutions légales 
et réglementaires.



Communication des mises à jour


Les changements approuvés sont communiqués 
via des sessions de formation et/ou des mises à 
jour écrites.

21



Annexe

Cette charte fait partie d’un ensemble plus 
large de chartes et de ressources au sein de 
l’école et de la communauté locale. Dans 
l’annexe, vous trouverez des liens ou références 
vers les principales chartes et ressources 
impliquant la protection de l’enfance à MIS.


Documents spécifiques à MIS :


/ Formulaire de signalement d’une 
préoccupation ou d’une divulgation de 
maltraitance


/ Charte d’utilisation des moyens informatiques, 
des outils numériques et des réseaux sociaux


/ Charte du Personnel Médical et Sportif


Documents émis par le Système d’Éducation 
Nationale Français :


/ Soutien et gestion des cas de protection de 
l’enfance dans l’Éducation Nationale


/ Procédure de signalement d’un enfant ou d’un 
jeune en danger ou à risque


Documents émis par les Autorités de Protection 
de l’Enfance :


/ Formulaire de signalement pour une situation 
préoccupante – ADRET 06


/ Brochure : 119 – Numéro National d’Assistance 
pour la Protection de l’Enfance

Cette Charte de Protection de l’Enfance a été 
rédigée à l’aide du modèle de charte de 
protection de l’enfance développé par 
ChildSafeguarding.com (http://
childsafeguarding.com) et 112 Safeguarding 
(http://112safeguarding.com).


Documents de référence :


/ Chartes des Ressources Humaines ou manuel 
du personnel, en lien avec la protection de 
l’enfance.


/ Règlement intérieur.


/ Exigences de signature pour l’enregistrement 
des visiteurs.


/ Codes de conduite spécifiques à chaque 
département : Enseignants, Internat, Coachs.
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Contacts 
Internes
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Contacts 
Externes

Service Organisation Contact

Urgences Numéro d'Urgence Européen
112


114 (par SMS)

Assistance Médicale d'Urgence SAMU 15

Incendie & accident Sapeurs Pompiers 18

Signaler un crime ou délit nécessitant 
une réponse immédiate Police Secours 17

Signaler un crime ou délit Gendarmerie nationale
Local gendarmerie -Valbonne 


04 93 65 22 40

Signalement de la maltraitance d'enfants SNATED (Service National d’Accueil 
Téléphonique de l’Enfance en Danger)

119

Ou par Tchat:www.allo119.gouv.fr

Autorités de Protection de l’Enfance 
pour les Alpes-Maritimes

ADRET 06

(Antenne Départementale de Recueil, 

d’Evaluation et de Traitement des 
informations préoccupantes)


0.805.40.06.06

protectiondelenfance@


departement06.fr

Monday to Friday: 8.30am til 7.30pm.


At night and during the weekend : 

119 Ou 04 92 60 72 00

Protection Maternelle et Infantile

PMI ou Protection Maternelle et 
Infantile - Conseil Départemental des 

Alpes

maritimes

04 97 18 66 36

Procureur de la République TGI de Grasse 04 92 60 72 00

Service d'Urgence Hôpital Pédiatrique
Service des Urgences de

l'hôpital CHU- LENVAL

04 92 03 03 03

Service des Urgences


57 avenue de la Californie 

06000 NICE

Unité Maltraitance Psychiatrique 
Pédiatrique

Cellule de Maltraitance à l'hôpital 
pédiatrique CHU- LENVAL (Unité


médico-judiciaire)

04 92 03 04 42

Service des Urgences


57 avenue de la Californie 

06000 NICE

Numéro d'urgence pour la protection de 
l'enfance Allo Enfance en Danger 119

Ligne d'écoute dédiée au harcèlement et 
cyberharcèlement E-enfance 3018

Ligne d'écoute pour la prévention du 
suicide Suicide Ecoute 3114

Soutien psychologique pour enfants/
jeunes (12 à 20 ans)

Maison des Adolescents - Centre 
Marina Picasso

04.93.26.10.92

07.85.27.35.31 (par SMS) 


E-psychologist available Monday to 
Friday, from 9am to 5pm
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FORMULAIRE DE 
SIGNALEMENT CHILD PROTECTION DISCLOSURE

1. Date et heure du signalement :


 


2. Informations sur le déclarant


/ Nom de la personne remplissant le formulaire :


/ Fonction/Poste :


/ Département : 


/ Numéro de contact/E-mail :



3. Informations sur l’enfant concerné


/ Nom de l’enfant :


/ Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : 


/ Classe/Niveau :


/ Nationalité (si pertinent) :


/ Adresse (si pertinent) :



4. Nature de la divulgation/inquiétude


/ Date et heure de l’incident présumé/divulgation : 


/ Lieu (si applicable) :


/ Type de préoccupation (cochez tout ce qui s’applique) :


☐ Abus physique


☐ Abus émotionnel


☐ Négligence


☐ Harcèlement (y compris cyberharcèlement)


☐ Abus ou exploitation sexuelle


☐ Autre (précisez) : 


/ Brève description de la divulgation/préoccupation :

Fournissez un compte-rendu clair et concis de ce qui a été divulgué ou observé.
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5. Détails de la divulgation


/ Mots exacts utilisés par l’enfant (si applicable) :

Incluez autant de citations directes que possible. Utilisez les mots exacts de l’enfant, sans paraphraser ni interpréter.

  


/ Observations comportementales :

Notez tout changement dans le comportement, l’apparence ou la démarche de l’enfant qui a suscité l’inquiétude.



 




6. Réponse immédiate :


L’enfant vous a-t-il directement confié sa préoccupation ? [Oui/Non]


Avez-vous offert des paroles rassurantes ? [Oui/Non]


Avez-vous discuté des prochaines étapes avec l’enfant (si approprié) ? [Oui/Non]


/ Autres actions entreprises :


Informé le responsable de département/Responsable désigné pour la protection de l’enfance (DSL) ? 
[Oui/Non]


Nom du responsable/DSL informé :

Date et heure de l’information :


Contacté une agence externe (e.g., Services de protection de l’enfance, Police) [Oui/Non]


Nom de l’agence :

Date et heure de la prise de contact : 


Autres actions entreprises : 



7. Observations et notes du déclarant

Incluez toute information supplémentaire pouvant être utile :


- Contexte autour de la situation de l’enfant


- Inquiétudes antérieures ou détails de contexte pertinents


- Mesures immédiates de protection mises en place
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8. Signature et Date 


/ Signature du déclarant :


/ Date de signature : 



9. Révision par le Responsable désigné pour la protection de l’enfance (DSL) ou la direction


/ Nom du DSL/Responsable de la révision :


/ Fonction/Poste :


/ Date et heure de la révision : 


/ Action(s)/Décision(s) prise(s) :




















/ Signature du DSL :

Rappels importants


/ Confidentialité : Toutes les informations 
contenues dans ce rapport doivent être 
strictement confidentielles et partagées 
uniquement avec le personnel de protection 
compétent ou les autorités externes, si requis 
par la loi.


/ Exactitude : Enregistrez les détails de manière 
objective, en utilisant les mots exacts de l’enfant 
autant que possible. Évitez d’interpréter ou de 
tirer des conclusions.

/ Rapidité : Remplissez et soumettez ce 
formulaire au Responsable désigné pour la 
protection de l’enfance (DSL) ou à l’autorité 
appropriée dès que possible après la divulgation 
ou l’identification de la préoccupation.


/ Suivi : Continuez à surveiller la situation et 
restez disponible pour toute question ou action 
supplémentaire requise par le Comité de 
protection de l’enfance ou les autorités 
compétentes.
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